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Séjour Marcillac-Tusson, deuxième jour

Par Pierre Epoupa Malobé, élève de 3èB et membre du CVC, avec un petit regard de M Arlot

Ce jeudi 15 mars, chaque groupe a travaillé les activités non pratiquées hier. Différents ateliers ont été mis en place
par les intervenants du club MARPEN, comme l’atelier composte, la fabrication d’un hôtel à insectes et l’élaboration
de massifs portatifs. Quelques-uns de ces travaux seront exposés et utilisés au collège.
Chaque atelier était complémentaire avec les autres : le composte alimente la terre pour la rendre encore plus
cultivable, les massifs servent à développer la pollinisation des plantes grâce aux fleurs, et l’hôtel à insectes sert à
accueillir les animaux qui fortifieront le développement des plantations. Et tout ça nous donnera de beaux fruits et
légumes !
Durant cette période d’activité, plusieurs échanges entre les élèves, les professeurs, la CPE et les intervenants ont
eu lieu. En effet, nous avons réfléchi pour pouvoir faire don de ce que l’on a construit à d’autres établissements du
secteur (des écoles, un partenariat avec la Gachère, l’ALPR, etc...). Nous avons aussi pensé à intervenir dans des
écoles primaires pour pouvoir sensibiliser les adolescents de demain au développement durable. Enfin, nous
voudrions continuer un partenariat avec les espaces verts de MARPEN pour envisager l’embellissement du prieuré
de Lanville.
C’est sur ces réflexions que s’achèvera ce bel après-midi !
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